
          GROUPEMENT de DEVELOPPEMENT FORESTIER  
                               des DEUX SEVRES 
         
 
 

Association loi 1901 
  

BULLETIN   d 'ADHESION   20BULLETIN   d 'ADHESION   20BULLETIN   d 'ADHESION   20BULLETIN   d 'ADHESION   2012121212    

 
A compléter et à retourner au Groupement  de  Développement  Forestier des Deux – Sèvres 

Les Ruralies – B.P. n° 80004 -  79231   PRAHECQ Cedex 

 

Je soussigné   ……………………………………………………......................................................................................  

 

Adresse ……………………………………………………………………………………………………………………................................. 

 

Adresse courriel ………………………………………………………………………………………………�……………………………… 

 
� Demande ou Renouvelle, sa cotisation de base  au G.D.F. des  Deux- Sèvres :                                                                                                                                                                                     
    (cocher la case correspondante) 
 

���� moins de 5 hectares    13  €       ���� de  50 à 100 hectares                36  € 
 

���� de    5 à 25 hectares   17  €       ���� de 100 à 150 hectares                39  € 
  

���� de 25  à 50 hectares   24  €          ���� de 150 hectares et +            44  €             

 

-�-�-�-�-�- 

 
� Souhaite souscrire à l’une ou aux deux options suivantes : 

(cocher la ou les case(s) correspondante(s)) 
 

���� atelier ADEP – Atelier pour le DEveloppement du Peuplier            20 € 
 
 

���� atelier ADNB – Atelier pour le Développement du Noyer à Bois    15 €              
        
                                                                                                Total  à   payer         ………………                                      
 

                                                    Chèque bancaire à libeller à l’ordre du G.D.F. des Deux – Sèvres 
 

 

L’ADEP et l’ADNB sont des groupes techniques désormais rattachés à notre association. Ils ont pour but de poursuivre 

les actions de vulgarisation liées respectivement aux peupliers et aux «noyers – feuillus précieux». En prenant les options 

ADEP et/ou ADNB vous continuerez à bénéficier des animations et informations proposées auparavant par ces 

associations. Vous pourrez également continuer à solliciter des conseils techniques auprès des animateurs et techniciens 

en place dans votre département. 

Ce bulletin d’adhésion va simplifier le règlement de votre cotisation 
 

 

               Fait à                                le 

 

                                    Signature 
 
 

GDF 79- Les Ruralies – BP 80004 – 79231 PRAHECQ Cedex 
� 05 49 77 16 43 – Fax 05 49 77 18 51 


